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DOSSIER DE PARTICIPATION

Vendredi 26 et samedi 27 juin 2009
À LA CITÉ des échanges
A retourner par courrier avant le 20 mai 2009 à Anne-Laure YAGUIYAN
LA CITÉ des échanges

40 rue Eugène Jacquet BP 15 - 59708 MARCQ-EN BAROEUL Cedex
Ou par fax : 03 20 99 47 00
COORDONNÉES

Nom .....................................................................Prénom..................................................................................
Fonction..............................................................................................................................................................
Etablissement / Organisme :…………………………………………………………………………………………..
Adresse...............................................................................................................................................................
CP…………. Ville .......................................................................................
Téléphone  /___/___/___/___/___/ Mobile  /___/___/___/___/___/

Email ……………………………………………@……………………………..
LES CONDITIONS DE PARTICIPATION (Vous trouverez le détail des offres sur la page suivante)
Offre n° 1



200 € HT (239,20 € TTC)

Offre n° 2



300 € HT (358,80 € TTC)

Offre spéciale



300 € HT (358,80 € TTC)

Insertion publicitaire


100 € HT (119,60 € TTC)

Total HT



= …………..€ HT

Total TTC (TVA 19, 60 %)

=……………€ TTC
Ci-joint un chèque de ………. € à l’ordre de LA CITE des échanges
Une facture acquittée vous sera adressée à réception
SIGNATURE DE LA DEMANDE
Le soussigné demande son admission comme exposant à PIMM 2009. Il s’engage à se conformer aux conditions générales du dossier de participation ainsi qu’au règlement intérieur de LA CITÉ des échanges.
Date

Cachet de la société : 






Signature : 

LES OFFRES DE PIMM 2009




FICHE TECHNIQUE

Etablissement / Organisme…………………………………………………………………………..
Représenté par :………………………………………………………………………………….......
DESCRIPTIF DE VOS APPORTS DE MATÉRIELS 

..………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………....
…………………………………………………………………………………………………………
VOS BESOINS (Tables, chaises, prise électrique, panneaux,…)
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
THÊME DE L’ATELIER SOUHAITÉ
…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

BADGES DES EXPOSANTS

Nom :…………………………………………………………..  Nom : …………………………………………………
Nom :…………………………………………………………..  Nom : ………………………………………………..
RESTAURATION

Nom de la personne qui prendra les repas compris dans le forfait
Nom :…………………………………..…………………………………………………………………………………..

Nombre de repas supplémentaires souhaités : …………… (25 € TTC le repas =  ………… € TTC)
Ci-joint un chèque de ……………€. à l’ordre de LA CITE des échanges.

Une facture acquittée vous sera adressée à réception.

Date

Cachet de la société : 






Signature : 


FICHE DE COMMUNICATION

Pour le catalogue des exposants
COORDONNÉES À INSCRIRE
Etablissement / Organisme :…………………………………………………………………………………………..
Adresse...............................................................................................................................................................
CP…………. Ville .......................................................................................
Téléphone  /___/___/___/___/___/ Fax /___/___/___/___/___/

Email ……………………………………………@……………………………..

Web   ……………………………………………@……………………………..

Autres détails : ..................................................................................................................................................
PRÉSENTATION GÉNÉRALE ET PARTICULARITÉS 

(6 lignes dactylographiée maximum)


…….

…….

…….

…….

…….

…….

…….

…….

…….

…….

…….

COMPLÉMENTS
1. Assurance :

L’organisation a souscrit une assurance responsabilité civile pour cette manifestation dont elle assure la réalisation. Chaque exposant est tenu d’informer son assureur ou à défaut de souscrire une assurance : RC, incendie, dégâts des eaux, vols, dommages etc.…

2. Gardiennage :

LA CITE des échanges est située sur un site clôturé et fermé la nuit. 

Afin d’éviter les vols, nous attirons votre attention sur le fait de ne pas laisser d’objet précieux ni de portables dans vos stands sans surveillance

3. PV de sécurité :

Mise en place d’une organisation de sécurité selon la réglementation des ERP (Etablissements Recevant du Public) pour la durée du forum.

Un PV de Sécurité sera établi le 26 juin à 9h30.

Nous vous prions de nous informer de vos besoins éventuels en électricité. Nous mettrons à votre disposition une alimentation 220 V classique (les triplettes sont apportées par les exposants) ; tout besoin particulier d’électricité (380 V, fort ampérage) devra nous être spécifié.

RÉGLEMENTATION

Article 1 : responsabilités

Les exposants seront tenus responsables des dommages permanents que leur installation ou un usage abusif pourraient occasionner aux locaux ou matériels mis à leur disposition. Ils sont instamment priés de disposer leur installation de façon à ne pas incommoder ni porter préjudice à leur(s) voisin(s). Les exposants sont aussi entièrement responsables de leurs mandants et fournisseurs auxquels ils sont tenus de faire connaître le cahier des charges de l’exposant.

Les organisateurs déclinent toute responsabilité au sujet des risques encourus par les exposants, que ce soit du fait de leur personnel, de leur matériel, des produits stockés ou exposés ou du chef de leur fournisseur, décorateur ou autre mandant qu’ils ont librement choisis.

L’exposant doit désigner impérativement : 

a. Le responsable du stand pour toutes les négociations d’organisation et de paiement.

b. Son représentant sur les lieux de l’exposition, joignable à tout moment par l’organisation.

Article 2 : la sécurité

Les exposants devront respecter toutes les mesures imposées par les pouvoirs publics en ce qui concerne la sécurité, les règlements et les consignes concernant les expositions, foires et salons. L’ignifugation des installations, réalisées par un décorateur, doit être conforme aux règlements et un certificat de réaction au feu doit pouvoir être fourni, si besoin, aux organisateurs et services de sécurité. Les certifications doivent être faites par un laboratoire agréé français avant la manifestation.

Tout exposant désirant utiliser un laser (ou tout autre matériaux ou produit dangereux) sur son stand doit le signaler à l’organisateur.

Article 3 : interdictions

· De mettre au dessus des stands des éléments qui peuvent diminuer l’efficacité des dispositifs de sécurité incendie ou boucher les dispositifs d’évacuation des fumées.

· D’utiliser des vélums qui ne seraient pas au moins de la catégorie m-1, comportant au moins 75% de vide et dont la plus petite dimension des mailles ne serait pas au moins de 0 ,005m.

· De faire des aménagements en dehors des surfaces réservées aux stands et de la surface mise à disposition.

· D’utiliser des matériaux de décoration ne possédant pas au moins la qualité m-1 ou ne pouvant être ignifugés (feuilles et tissus plastiques, agglomérés de fibres de bois laqué, panneaux de résine stratifiés, paniers flottants…)

· D’employer ou de stocker des liquides particulièrement inflammables de première catégorie (sauf dérogation)

· D’utiliser et/ou de stocker des bouteilles de gaz butane ou propane

Les organisateurs se réservent le droit absolu de faire enlever tout matériel jugé dangereux, insalubre ou dégageant des odeurs ou bruits désagréables, nuisibles ou gênant, ainsi que les installations susceptibles de nuire à l’aspect général.

Pour tous les stands installés par des décorateurs sur des surfaces réservées nues, les plans devront être communiqués aux organisateurs avant la manifestation.

Article 4 : obligations

· Protéger les installations électriques de son stand contre les surintensités et les défauts à la terre.

· Laisser libre d’accès les dispositifs de coupure des installations électriques

· Prévoir des matériels fixes, non basculables.

· Assurer la stabilité des paravents

Offre n° 1 : 200 € HT  (239,20 € TTC)


( Un espace de présentation de 3 m²


( Un atelier d’une heure par jour


( Un repas les 26 et 27 juin


( Un support panneau


( Une table et des chaises


( Une enseigne


( Une insertion catalogue


( 50 invitations


( Une communication globale








Offre n°2 : 300 € HT (358,80 € TTC)


( Un espace de présentation


  supérieur à 3 m²


( Un atelier d’une heure par jour


( Deux repas les 26 et 27 juin


( Un support panneau


( Une table et des chaises


( Une enseigne


( Une insertion catalogue


( 50 invitations


( Une communication globale








Offre spéciale : 300 € HT (358,80 € TTC) 


     ( Un espace de présentation fermé 


     ( Un atelier d’une heure par jour


     ( Un repas les 26 et 27 juin


     ( Un support panneau


     ( Une table et des chaises


     ( Une enseigne


     ( Une insertion catalogue


     ( 50 invitations 


     ( Une communication globale





( Insertion publicitaire dans le catalogue (1/4 de page) : 100 € HT (119,60 € TTC)





Insertion publicitaire : 100 € HT (119,60 € TTC)


Une insertion publicitaire (1/4 de page) sera mise dans le catalogue de la manifestation tiré à 1000 exemplaires.





à cocher











LA CITÉ des échanges ( 40, rue Eugène Jacquet ( BP 15 ( 59708 MARCQ EN BAROEUL Cedex( 

Tel : 03 20 99 45 00 ( Fax : 03 20 99 47 00 ( www.citedesechanges.com ( www.pimm2009.com

